
 

 

RÉUNION CCAS DU 04 JUIN 2026 

 

 
Annexe 3 : Pouvoirs du Président, du Vice-Président et du Vice-Président délégué– 

Délégation du Conseil d’Administration du CCAS  

 

VU l’article R.123-21 du Code de l’Action Sociale et des Familles autorisant le Conseil 

d’Administration à donner délégation de pouvoirs à son Président, à son vice-Président ou à 

son vice-Président délégué pour les compétences suivantes : 

 

1) Attribution des prestations dans des conditions définies par le Conseil 

d’Administration 

2) Préparation, passation, exécution et règlement des marchés de travaux, de fournitures 

et de services passés selon la procédure adaptée prévue à l’article 26 du Code des 

Marchés Publics 

3) Conclusion et révision des contrats de louage de choses pour une durée n’excédant pas 

douze ans 

4) Conclusion des contrats d’assurance 

5) Création des régies comptables nécessaires au fonctionnement du centre d’action 

sociale et des services qu’il gère 

6) Fixation des rémunérations et règlement des frais et honoraires des avocats, notaires, 

avoués, huissiers de justice et experts 

7) Exercice au nom du Centre d’action sociale des actions en justice ou défense du centre 

dans les actions intentées contre lui, dans les cas définis par le Conseil 

d’Administration 

8) Délivrance, refus de délivrance et résiliation des élections de domicile mentionnées à 

l’article L 264-2 

 

 

VU les dispositions prévues à l’article R. 123-22 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

précisant : 

 

• que les décisions prises par le Président, le Vice-Président ou le Vice-Président 

délégué dans le cadre de cette délégation sont soumises aux mêmes règles que celles 

qui sont applicables aux délibérations du Conseil d’Administration portant sur les 

mêmes objets, 

• que sauf disposition contraire figurant dans la délibération du Conseil 

d’Administration portant délégation, les décisions prises en application de celle-ci 

doivent être signées personnellement par le Président, le Vice-Président ou le Vice-

Président délégué. Les décisions relatives aux matières ayant fait l’objet de la 

délégation sont prises, en cas d’absence ou d’empêchement du Président, du Vice-

Président ou du Vice-Président délégué, par le Conseil d’Administration 

• que le Président, le Vice-Président et le Vice-Président délégué doivent rendre compte 

au Conseil d’Administration, à chacune de ses réunions, des décisions prises en 

application de cette délégation. 

 



CONSIDÉRANT la nécessité de simplifier et d’accélérer la gestion de nombreuses situations 

relevant de la compétence du CCAS, 

 

 

Il est demandé au Conseil d’Administration, après en avoir délibéré d’autoriser le Président et 

le Vice-Président pour la durée du mandat à : 

 

1. Attribuer les prestations suivantes : 

• Les secours urgents sous forme d’un accès à la banque alimentaire et/ou la 

délivrance de chèques interservices 

• Les aides financières non remboursables 

• Les prêts 

2. Préparer, passer, exécuter et régler des marchés de travaux, de fournitures et de 

services passés selon la procédure adaptée prévue à l’article 26 du Code des Marchés 

Publics 

3. Conclure et réviser des contrats de louage de choses pour une durée n’excédant pas 

12 ans 

4. Conclure des contrats d’assurance 

5. Créer des régies comptables nécessaires au fonctionnement du Centre Communal 

d’Action Sociale et des services qu’il gère 

6. Délivrer, refuser de délivrer et refuser des élections de domicile mentionnés à 

l’article L.264-2 du Code de l’Action Sociale et des Familles 

 

• DE DIRE que les compétences des matières 2 à 5 seront exercées par le Président, et, 

en cas d’empêchement ou d’absence du Président, par le Vice-Président ou, en cas 

d’empêchement ou d’absence de ce dernier, par le Vice-Président délégué. 

 

• DE PRÉCISER que le Président, le Vice-Président et le Vice-Président délégué, en 

vertu de l’article R.123-22 du Code de l’Action Sociale et des Familles, doivent rendre 

compte à chacune des réunions du Conseil d’Administration des décisions qui ont été 

prises en vertu de la délégation qu’il a reçue.  

 

 


